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DELPAREF 
Société par actions simplifiée 

Au capital de 11 127 355,99 euros  
Siège social : 37 avenue Pierre 1er de Serbie  

75008 Paris 
RCS PARIS 692 035 421 

 
 

PROCÈS-VERBAL DES DECISIONS DE L’ASSOCIE UNIQUE EN DATE DU 31 DÉCEMBRE 2021 
 

 
LA SOUSSIGNÉE : 
 
La société LOUIS DELHAIZE COMPAGNIE FRANCO-BELGE D’ALIMENTATION, société anonyme de droit 
belge au capital de 1 466 450 000 euros, dont le siège social est situé  au 13 rue de Ligne à BRUXELLES (1000), 
immatriculée au Registre des Personnes Morales de BRUXELLES sous le numéro d’entreprise BE 0401 641 663, 
(Ci-après l’ « Associé Unique ») 
 
Représentée par son Administrateur Délégué, Monsieur Ludovic HOLINIER , 
 
Agissant en qualité d’Associé unique de la société DELPAREF, sus désignée (Ci-après la « Société »), 
 
APRÈS AVOIR PRIS CONNAISSANCE DES DOCUMENTS SUIVANTS : 
 

- Derniers statuts à jour de la Société ; 
- Texte des projets de décisions. 

 
A PRIS LES DÉCISIONS SUIVANTES PORTANT SUR : 
 

- Transfert de siège ; Modification corrélative de l’article 3 des statuts ; 
- Pouvoirs pour l'accomplissement des formalités. 

 
Étant précisé que PRICEWATERHOUSECOOPERS AUDIT, commissaire aux comptes titulaire de la Société, a 
été régulièrement informé des décisions devant être prises. 
 
PREMIERE DECISION 
L’Associé unique décide de transférer le siège social de la société du 37 avenue Pierre 1er de Serbie - 75008 
PARIS, au 37 rue de la Victoire - 75009 PARIS, et ce à compter du 1er janvier 2022. 
 
L’Associé unique décide, en conséquence, de modifier l’article 3 des statuts ainsi qu’il suit : 
 
« Article 3 - Siège  
 
Le siège social est fixé : 

 
37 rue de la Victoire  

75009 PARIS 
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Il pourra être transféré en tout autre endroit du même département par simple décision de l'organe dirigeant, sous 
réserve de ratification par l'associé unique ou par la prochaine assemblée, et en tout autre lieu suivant décision 
de l'associé unique ou décision collective des associés. » 

 
 
DEUXIEME DECISION  
 
L'Associé Unique confère tous pouvoirs au porteur d'un original, d'une copie ou d'un extrait du présent procès-
verbal aux fins d'accomplir toutes formalités de dépôt, de publicité et autres qu'il appartiendra. 
 
 

********** * 
 

De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal, signé par l’Associé Unique et consigné sur le 
registre des décisions. 
 
Fait à Paris, 
Le 31 décembre 2021 
 
 

L’Associé Unique,  
La société LOUIS DELHAIZE SA 

Représentée par son Administrateur Délégué 
Monsieur Ludovic HOLINIER 

 
 


























